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 I. LA CELLULE PHOTOVOLTAIQUE 
 
La  cellule photovoltaïque ou photopile est un composant électronique à semi-conducteur (silicium). 
L'absorption de lumière crée des charges positives et négatives qui sont séparées et collectées par une grille en face 
avant et un contact en face arrière. 
 
Cette transformation directe de la lumière en électricité s'effectue sans pièce mobile, sans bruit, sans pollution. 
Le module photovoltaïque est un groupement de cellules connectées entre elles, protégé en face avant par une plaque 
de verre et en face arrière par un autre matériau (ou autre plaque de verre), et installé sur un cadre en aluminium 
anodisé.   
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II. LE GENERATEUR PHOTOVOLTAIQUE  
 

A. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT 
 

Un générateur photovoltaïque est constitué d'un ou de plusieurs modules, d'un régulateur de charge-décharge et 
d'une batterie d'accumulateurs. Il produit du courant continu qui peut être converti si nécessaire en courant 
alternatif à l'aide d'un onduleur. 
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 Les modules photovoltaïques transforment directement la lumière en électricité. 
 
La batterie d'accumulateurs stocke l'énergie électrique produite par les modules pour pouvoir la restituer à tout 
moment (jour ou nuit, ensoleillement ou non). 
 
Le régulateur de charge-décharge protège la batterie contre les surcharges et décharges profondes et prolonge 
ainsi sa durée de vie. 
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B. DESCRIPTION 
 
 

Un générateur photovoltaïque comprend généralement 3 sous-ensembles principaux :  
 
- les modules photovoltaïques 
- le coffret de régulation 
- le parc batterie 

 
 

1. Les modules photovoltaïques 
 

Le nombre de modules qui constituent le générateur photovoltaïque est déterminé à partir des besoins 
énergétiques du futur utilisateur et de l'ensoleillement du site. 
 
Ces modules sont assemblés mécaniquement sur une structure métallique pour former un panneau. Le 
choix de l'angle d'inclinaison des panneaux dépend de la latitude du site à équiper. 
 
Les modules ont une tension nominale de 12 V. Ils seront câblés en  série-parallèle afin d'obtenir la tension 
48V et la puissance crête nécessaire . 
 
La mise en série se fait à l'intérieur de la boîte de connexion des modules.  
La mise en parallèle se fait dans une boîte de jonction (BJP) équipée de diodes 

 
 

2. Le coffret de régulation 
 

Le coffret de régulation  du générateur photovoltaïque assure plusieurs fonctions :  
 
Régulation de la charge des parcs batteries par limitation de la tension pour éviter les surcharges. 
 
Limitation de la décharge par délestage de l'utilisation, pour éviter les décharges trop profondes risquant 
d'endommager  les batteries. 
 
Contrôle du fonctionnement du générateur : par voyants et appareils de mesure ( MVA ) 

 
 

3. Le parc batterie 
 

Les batteries d'accumulateurs stockent l'énergie produite par les modules pour assurer l'alimentation des 
récepteurs en toute période (jour ou nuit, ciel dégagé ou couvert). 
 
Elle sont constituées d'éléments de 2 Volts.  
 
La tension et la capacité désirées s'obtiennent par un couplage série-parallèle des éléments. 
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I.IMPLANTATION DU GENERATEUR PHOTOVOLTAIQUE 
 

A. PANNEAUX SOLAIRES 
 
Les panneaux solaires  doivent être : 
 
- solidement fixés pour résister aux vents, 
- exposés au rayonnement solaire constamment, quelle que soit l'heure du jour et la saison 
- faciles d'accès pour permettre leur entretien (nettoyage, désherbage, ...) 
- le plus près possible de la batterie et des récepteurs pour limiter les pertes électriques dans les câbles de liaison. 
- à l'abri des risques de dégradations (bétail, vandalisme, vol...). 

 
1. Disposition 
Veiller à choisir un emplacement où le panneau solaire ne reçoit pas d'ombre portée par un obstacle quelconque ( 
bâtiment, arbre, clôture, colline...)  
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2. Orientation  
L'orientation du panneau solaire est la direction vers laquelle il est incliné. Elle doit être plein Sud pour les sites 
situés dans l'hémisphère Nord et plein Nord pour les sites situés dans l'hémisphère Sud.  
L'orientation doit être vérifiée par une boussole. Une tolérance de 10° de part et d'autre de la direc tion idéale est 
acceptable. 

B. LA BATTERIE 
La batterie doit être abritée de préférence dans un coffre  ventilé, à l'abri du soleil et de trop grandes variations de 
température, ou sinon dans un local technique suffisamment ventilé et accessible uniquement aux personnes 
autorisées chargées de la maintenance (contrôle périodique du niveau d'électrolyte...). 

C. LA REGULATION 
Le coffret de régulation doit être installé au plus près des batteries à l'abri des intempéries et du soleil  
( sous les structures modules ou dans un local ) 
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II.CONSIGNES DE SECURITE 
 

A. PANNEAUX SOLAIRES 
 

LES MODULES PHOTOVOLTAIQUES PEUVENT PROVOQUER UNE D ECHARGE ELECTRIQUE.

 
Avant toute intervention au niveau des panneaux solaires : 
 
          - Couvrir les panneaux d'un drap ou d'un tissu, 
          - Utiliser des outils isolants. 

B. BATTERIE D'ACCUMULATEURS 
 

La batterie d'accumulateurs est le composant le plus dangereux de l'installation. Il est impératif de respecter les 
consignes de sécurité. 
 

LA BATTERIE CONTIENT DE L'ACIDE QUI PEUT BRULER LA PEAU OU PROVOQUER  
LA CECITE LORSQU'IL ENTRE EN CONTACT AVEC LES YEUX.

CORROSIF            
- Lors du remplissage de la batterie, toujours avoir une bassine remplie d'eau à proximité pour se rincer en cas de 
contact avec l'électrolyte, 
- Porter des gants et éventuellement des vêtements de protection, 
- Eviter, durant les manipulations, de renverser l'électrolyte de la batterie, 
- Maintenir toujours la batterie en position verticale, 
- Utiliser toujours un entonnoir pour remplir la batterie ou pour ajouter de l'eau distillée, 
- Ne pas laisser la batterie à la portée des enfants. 
 

LA BATTERIE DEGAGE EN PERIODE DE CHARGE DES GAZ EXPLOSIFS.

 
 
- Le local où est installée la batterie doit être ventilé, 
- Ne jamais approcher la batterie avec une flamme ou une cigarette allumée. 
 

EN CAS DE COURT-CIRCUIT LA BATTERIE PEUT DEBITER UN COURANT TRES ELEVE.

 
 
- Avant toute intervention électrique sur le générateur solaire, débrancher impérativement les câbles des bornes de 

la batterie, 
- Eviter tout contact électrique entre deux fils ou deux cosses de couleur différente, 
- Faire attention lors du montage ou du démontage des cosses à ce que la clé ne touche pas deux bornes de 

polarités opposées, 
- Utiliser des outils isolés. 
 

C. PREMIERS SECOURS 

- Si de l'acide vous a giclé dans l'oeil, lavez le tout de suite abondamment à l'eau 
  claire et consulter un médecin. 
- Si de l'acide a touché votre peau, lavez tout de suite à l'eau et au savon.
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INSTALLATION 
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I. OUTILLAGE NECESSAIRE  
 

Liste d'outillage minimum nécessaire à l'installation d'un générateur solaire photovoltaïque : 
 
* une clé plate de 10 et une de 13 * un niveau à bulle 
* une clé à pipe de 10 et de 13 * un crayon  
* une pince multiple * un double-mètre 
* une clé à molette * un cordeau d'électricien 
* deux tournevis plats (petit et moyen) * un pointeau 
* un tournevis cruciforme (moyen) * un rouleau de chatterton 
* une pince à sertir ( jusqu'à 10mm2 ) * une peau de chamois ou un chiffon doux 
* une pince coupante * une boussole 
* une pince à colliers " Colson"  * un multimètre digital avec calibre 10A 
* un marteau  * un perforateur et perceuse autonome ou groupe électrogène 
* une scie à métaux * forêts béton ø8 
* de la graisse neutre * du mastic silicone 

 

II. PROCEDURE D'INSTALLATION 
 

Afin de réaliser le montage du générateur solaire dans les meilleures conditions, il est nécessaire de suivre 
scrupuleusement la procédure suivante : 
 
A - Montage des structures et assemblage des modules 
B - Installation du coffret de régulation 
C - Câblages  
D -  Installation et câblage des  batteries 

 

A. MONTAGE DES STRUCTURES SSUE (voir schémas de mon tage en annexe) 
 

Important :  le montage des panneaux solaires  devra être réalisé de telle sorte que : 
 
- les boîtes de connexion soient toutes du même côté 
- la disposition des câbles de sortie ne permette pas l'infiltration d'eau dans les boîtes .  
 
Montage de la 1ère structure : 
 

1. Assembler 4 modules (2x2) aux extrémités des longerons supports (profil U 60x40, longueur 3717mm) 
 
2. Fixer les jambes arrières (profil L 60x40 "court") aux pieds arrières (profil en U 100x50) avec de la visserie 
M8x30 
 
3. Positionner les pieds arrières et avants aux emplacements prévus (voir plan Génie Civil en annexe) 
 
4. Retourner le panneau pré-monté et assembler les longerons supports sur les pieds avants et arrières avec la 
visserie M8x30 ( 3 personnes minimum ) 
 
5. Assembler les jambes latérales (profil L 60x40 "long") et le renfort arrière (tube carré 25) avec de la visserie 
M8x30. 
 
6. Percer la dalle ( forêt béton ø8) aux emplacements déterminés par les trous de fixation des pieds et fixer les 
pieds avants et arrières au sol par l'intermédiaire des chevilles mâles de fixation øM8. 
 
7. Terminer l'assemblage des modules sur les longerons avec la visserie M6x16 et  
 

Nota : l'angle d'inclinaison voulu est donné par les fixations des jambes arrières. 
 

B. INSTALLATION  DU COFFRET DE REGULATION :  
 

Le coffret de régulation peut être installé dans un local ou sur la partie arrière d'une structure (de préférence à 
proximité des batteries).  
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1er cas : dans un local 
 
L'emplacement choisi doit être accessible et protégé contre les intempéries. 
 
Ouvrir le couvercle du coffret et fixer le coffret à l'aide de 4 vis sur son support par les perçages prévus à cet effet. 
 
2ème cas : sur une structure  
 
Il faut choisir une structure la plus proche du centre afin d'équilibrer les longueurs de câble. 
 
Dans ce cas, il ne faut pas monter le renfort transversal arrière sur cette structure mais suivre le schéma de fixation 
joint. 

 
Mise à la terre :  
 
Raccorder le bornier de terre de l'armoire de régulation avec le câble de terre 1x25mm2 puis raccorder celui ci sur la 
barette de coupure 95x20 L=125 (voir "schéma de câblage général" en annexe) 

 

D. CABLAGES  
 

1. Câblage des modules  
 

Chaque module correspond a une tension nominale de 12V. 
 
Procéder au câblage des modules  en opérant comme suit : 
- ouvrir les boites de connexion des modules, 
- monter les presse-étoupes sans serrer le câble (s'assurer du blocage du contre-écrou), 
- câbler les modules entre eux selon le schéma page suivante. 
 
La mise en série des modules se fait par l'intermédiaire des câbles inter-modules 2x2,5mm2 de longueur 0,6m 
avec cosses faston prévus à cet effet  
 
- Après avoir contrôlé le câblage de chaque module,  serrer le câble dans le presse-étoupe. 
 
- Enduire toutes les parties métalliques de la boîte de connexion avec la graisse silicone fournie en berlingot afin 
de les protéger contre la corrosion. 
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- Enduire de graisse les joints du couvercle de la boîte et refermer celle-ci à l'aide des 4 vis. 
 

Nota :       les diodes by-pass sont à monter à ce moment là dans les boîtes de connexion modules. 
 
 

2. Câblage modules/boites de jonction  
 

La mise en parallèle des branches est réalisée à l'intérieur d'une boîte de jonction (BJP) qui comporte une diode 
anti-retour et une varistance à oxyde de zinc par branche. 
 
a) Installation 
 
La boîte de jonction doit être installée sur un pied avant de la structure. 
 
Il faut fixer sur un pied avant les 2 plats 40x4 avec la visserie M4x20 qui servent de support à la boîte de jonction. 
 
Les presse-étoupes doivent être toujours orientés vers le bas. 
- Ouvrir la boite de jonction. 
- La fixer à l'aide de 4 vis M4x20 sur les plats aluminium. 
 
b) Câblage  
 
- Couper à la longueur voulue et dénuder les câbles 2x2,5mm2  
- Introduire dans les presse-étoupes module et boîte de jonction les différents câbles afin de réaliser le câblage. 
- Serrer les presse-étoupes de façon à assurer l'étanchéité. 
- Ne refermer la boîte qu'au moment de la vérification du câblage lors de la mise en service. 
 
Nota :  Les câbles inter-modules et les câbles modules/boîte de jonction doivent être fixés sur le support 
du panneau en plusieurs points avec des colliers de type "Colson" ou des clips inox fournis avec le matériel.  
  

Mise à la terre : 
 
Raccorder la terre de la boîte de jonction par l'intermédiaire du câble 1x10mm2 et le fixer sur un profil de la structure 
( par exemple le boulonner sur le plat aluminium lors de la fixation de la boîte ) 

 
 

3.  Câblage BJP/régulation 
 

a) Choix de la section 
Les  câbles électriques qui doivent relier les différents composants sont adaptés au système livré.  
Toutefois, il arrive que la distance entre le panneau solaire et la batterie soit supérieure à ce qui a été prévu 
initialement. 
Vérifier sur le graphique joint en annexe que la section du câble panneau/régulation/ batterie est suffisante. 
 
b)  Passage et  fixation des câbles 
Les câbles de liaison entre boîtes de jonction et régulation seront passés dans un fourreau enterré à une 
profondeur suffisante si la régulation est installée dans un bâtiment.  
 
c)  Câblage 
 
Câbler les 2 demi-générateurs suivant le "schéma d'implantation bornier" joint en annexe. 
 
Nota : Avant le câblage, abaisser tous les porte-fusibles.  
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D. INSTALLATION ET CABLAGE DES BATTERIES : 
       
 

Attention  : avant toute manipulation sur la batterie, consulter attentivement les consignes de sécurité. 
 
 

1. Installation de la batterie : 
 
Les éléments de la  batterie seront de préférence placés dans un coffre ventilé installé sur un plan horizontal. 
Si un chantier (support en bois) est fourni, se reporter à la notice du fabricant pour son installation. 
Disposer les éléments de la batterie en s'assurant que la borne positive d'un élément puisse se connecter avec la 
borne négative de l'élément adjacent et continuer dans cet ordre. 
Si aucun coffre n'est prévu, s'assurer qu'aucune aspérité sur le sol ne puisse détériorer le fond des bacs. 
Pour éviter tout danger, le local à batterie devra être suffisamment ventilé.  
 
 

2. Mise en service de la batterie : 
 
La  batterie fournie est  livrée soit "chargée liquide" soit "chargée sèche" avec acide séparé.  
 
Dans ce dernier cas uniquement, il y a lieu de procéder au remplissage de la  batterie avec l'électrolyte fournie 
pour permettre leur fonctionnement (solution d'acide sulfurique de densité 1.25 à 20° C).  
 
Procédure de remplissage : 
- enlever les  bouchons. 
- placer la pompe manuelle sur le bidon bleu d'électrolyte (si elle est fournie). 
- remplir les éléments avec l'électrolyte  jusqu'au niveau moyen.  
- laisser reposer 2 heures. 
- les plaques et les séparateurs s'imprégnant d'électrolyte, le niveau baisse légère- ment. Réajuster au niveau 
moyen par un apport d'électrolyte. 
 
Attention  : le remplissage doit se faire à niveau égal dans tous les éléments de la batterie. 
  
-  dans certains cas mettre en place les bouchons gris à cartouche grès  
 
 

3. Câblage des éléments : 
 
- se référer au schéma du fournisseur batteries. 
- placer les connexions et serrer les écrous. 
- mettre les protections. 

 

III. MISE EN SERVICE DU GENERATEUR 
 
 

A. VERIFICATION DU CABLAGE : 
 

Avant d'effectuer le branchement final du coffret de régulation, procéder au contrôle des polarités et s'assurer du bon 
serrage des connexions des sous-ensembles : 
 
- câblage des modules. 
- câblage des boîtes de jonction . 
- câblage des  batteries et vérification du niveau d'électrolyte. 
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B. CABLAGE DE LA REGULATION ET MISE EN SERVICE : 
 
 

Dans tous les cas, se reporter aux schémas du coffret de régulation donnés en annexe  
 

Procédure de branchement:    
 
Procéder au branchement électrique dans l'ordre suivant en respectant scrupuleusement les polarités : 
- connecter le câble puissance " batterie" sur les bornes (+) et (-) du coffret de régulation. 
- connecter le câble mesure " batterie" sur les bornes (+) et (-) du coffret de régulation. 
- brancher le(s) câble(s) de distribution aux bornes correspondantes du coffret de régulation. 
- connecter en dernier lieu les cosses des câbles "batterie" sur les bornes (+) et (-) de la batterie.  
 
Mise en service 
 
- Enclencher les porte-fusibles d'alimentation des deux régulateurs: le voyant jaune de charge forcée du RMP doit 
s'éclairer. Dans le cas contraire, vérifier la polarité de la batterie. 
- enclencher les disjoncteurs ou portes-fusible "Panneaux solaires".  
 
Les panneaux solaires sont alors en mesure de charger la batterie et le voyant jaune reste allumé jusqu'à ce que 
la batterie atteigne le seuil de charge forcée, au delà duquel se produit le basculement automatique en charge 
normale.  
En effet, conformément aux recommandations de la plupart des fabricants d'accumulateurs au plomb, lors de la 
mise en service de la batterie, il est important de procéder à une recharge complète qui est déterminante pour sa 
durée de vie.  
 
Après disparition du voyant jaune, le circuit "Utilisation" peut être connecté : 
 
- enclencher les disjoncteurs ou portes-fusible "Utilisation". 
 
Nota :  attendre impérativement que le voyant jaune du régulateur soit éteint pour connecter l'utilisation 
afin d'assurer une charge complète de la batterie. 
 
Le  fonctionnement du régulateur est décrit en annexe. 
 
 
Mise en service sans la régulation : 
 
Lors de la mise en place des systèmes, vous pouvez souhaiter assurer une charge des batteries jusqu'à une 
forte tension, et ce, sans passer par la régulation. 
 
Dans ce cas, après la mise en service du ou des générateurs, il faut abaisser le porte fusible A1 de 1 Ampère et 
le porte fusible G1 de 10 Ampères (pour le demi générateur 1). 
 
Pour l'autre demi générateur, il faut abaisser les portes fusibles A2 et G2 ( ces références sont celles du "schéma 
d'implantation" joint en annexe ) 

 
Nota : Dans ce cas il n'y a plus de régulation.  
Il faut donc faire très attention à la durée de cette opération et, surtout, ne pas oublier de remettre en service la 
régulation avant votre départ du chantier.  
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UTILISATION ET CONTROLE 

DU FONCTIONNEMENT 
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I. UTILISATION DU GENERATEUR 
 
 

A. DISTRIBUTION 
 

Le circuit de distribution se fera conformément aux règles de l'art, notamment en choisissant pour chaque câble, la 
section adéquate. Celle-ci est fonction de la longueur du câble lui même et de l'intensité du courant qui y transite (se 
référer au "Tableau de dimensionnement des câbles en très basse tension" en annexe). 
 
La totalité de la puissance appelée par l'utilisation devra être compatible avec les performances du régulateur (voir 
caractéristiques en annexe). 
Si le circuit de distribution électrique est important, le réseau intérieur sera divisé en plusieurs circuits protégés 
individuellement par des fusibles calibrés en fonction de la puissance maximale utilisée. 
 
Pour assurer le bon fonctionnement du générateur, et une durée de vie optimale de la batterie, veiller à ce qu'aucun 
branchement "pirate"  ne soit fait en direct sur la batterie. 

 
 

B. GESTION DE L' ENERGIE 
 

Le générateur photovoltaïque fourni a été dimensionné pour un site et une consommation bien déterminée. 
L'énergie disponible en sortie du générateur est directement fonction de la moyenne d'enso- leillement. 
En conséquence, il est important de ne brancher que les récepteurs prévus lors du dimension- nement. 
En cas de délestage pour cause de batterie déchargée, il y a lieu de s'assurer que le panneau solaire soit en mesure 
de recharger la batterie, sinon la recharge par un chargeur de batterie extérieur peut être envisagée. 
 
Très important : Ne jamais laisser la batterie en état de décharge a u risque de la détériorer définitivement. 

 
 

C. CAS DE DEMONTAGE DU PANNEAU SOLAIRE POUR UNE PER IODE PROLONGEE 
 
En cas de démontage du panneau solaire pour une période prolongée, il est impératif de respecter la procédure 
suivante: 
 
-Effectuer une charge complète de la batterie, pour celà: 
 
* Mettre le régulateur en charge forcée 
* Couper l'utilisation par l'intermédiaire du disjoncteur ou porte-fusible "utilisation" 
* Attendre que le voyant jaune "charge forcée" disparaisse 
* Vérifier que la densité des éléments de batterie est supérieure à 1.25 
 
- Baisser les disjoncteurs ou porte-fusibles "panneaux solaires" 
- Débrancher le panneau solaire par le biais de fiches et prises étanches situées sur les câbles de liaison 
correspondant. 
- Déconnecter une borne de la batterie pour éviter toute consommation parasite du régulateur 
 
Pour la remise en service,effectuer l'opération inverse 
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II. CONSIGNES DE CONTROLE 
 
 

A. CONTROLE DU FONCTIONNEMENT DU GENERATEUR SOLAIRE  
 

Le contrôle du générateur solaire peut être effectué simplement au niveau du coffret de régulation. 
 
La  régulation d'un générateur solaire assure généralement plusieurs fonctions : régulation de charge, limitation de 
décharge, dispositifs de protection et de contrôle (voyants et appareils de mesure). 

 
1. Voyants de contrôle 

 
Des voyants existent sur les régulateurs RMP et permettent d'indiquer l'état du fonctionnement du système. 
On se reportera à la notice technique du régulateur utilisé. 

 
 

2. Protections 
 

Des fusibles assurent la protection des différents circuits contre des surcharges ou courts-circuits éventuels. 
 
 

3. Appareils  de  mesure  
 

a) Ampèremètre 
L'ampèremètre "panneau solaire" indique le courant fourni pour l'ensemble des panneaux solaires en l'absence de 
régulation. 
Le courant mesuré est fonction de la taille du générateur solaire et de l'ensoleillement. Il est de l'ordre de 3 A par 
branche vers midi par une journée ensoleillée. 
En 48 V : nombre de branches : 1/4 x nombre de modules 
L'ampèremètre "utilisation" indique le courant consommé par l'ensemble des appareils d'utilisation. 
 
b) Voltmètre 
Le voltmètre indique la tension de la batterie (tension nominale : 12 V-24 V-48V). 
En fait, la tension de la batterie varie en fonction de son état de charge et de l'ensoleillement.  
Sa  valeur varie entre 1.9 V et 2.4 V par élément en fonctionnement normal. 
 
Tension nominale 48V :  
24 éléments Tension 45.6 V à 57.6 V  (tension normale de fonctionnement ). 
 
Zône rouge hâchurée: tension limite de fonctionnement.  
Zône rouge : tension dangereuse pour la batterie (en principe évitée par la fonction du régulateur). 
 
Nota  : la tension de la batterie donne une première idée de l'état de charge de celle-ci mais n'est pas un critère 
suffisant (recours au densimètre).  

 
 

B. CONTROLE DE L'ETAT DE CHARGE DE LA BATTERIE 
 

 L'état de charge de la batterie peut être évalué en mesurant  la densité de l'électrolyte. La fiche en annexe permet de 
déterminer l'état de charge de la batterie en fonction de la densité de l'électrolyte et du niveau de l'électrolyte 
homogénéisé. 
 
 Mesure de la densité :  
 
On mesure la densité de l'électrolyte à l'aide d'un densimètre après avoir enlevé les bouchons des différents 
éléments : 
 
- immerger l'extrémité du densimètre dans l'électrolyte avant d'appuyer sur la poire. 
- relâcher la poire pour faire monter l'électrolyte dans le densimètre.  
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- faire la lecture de densité en lisant la graduation correspondante au niveau (vérifier que le haut du flotteur ne soit 
pas en butée contre la poire). 

 
Après lecture, l'électrolyte est remis dans l'élément dont elle était extraite. 
 
Correction de la densité avec la température : 
 
La densité de l'électrolyte varie avec sa température; si la température est supérieure ou inférieure à 25° C, il faut 
corriger la densité lue à l'aide du tableau ci-dessous: 
 

1,106 
1,126 
1,146 
1,167 
1,187 
1,207 
1,227 
1,247 
1,267 

15°C 
Densité

1,103 
1,123 
1,143 
1,163 
1,183 
1,203 
1,224 
1,244 
1,264 

20°C 
Densité

1,100 
1,120 
1,140 
1,160 
1,180 
1,200 
1,220 
1,240 
1,260 

25°C 
Densité

1,094 
1,114 
1,134 
1,153 
1,173 
1,193 
1,213 
1,233 
1,253 

35°C 
Densité

1,092 
1,112 
1,131 
1,150 
1,170 
1,190 
1,209 
1,229 
1,249 

40°C 
Densité

MESURE DE LA DENSITE /  MEASURING THE DENSITY

1,108 
1,128 
1,149 
1,170 
1,190 
1,210
1,231 
1,251 
1,271 

10°C 
Densité

1,111 
1,131 
1,152 
1,173 
1,193 
1,214 
1,234 
1,254 
1,275 
 

5°C 
Densité

30°C 
Densité

1,097 
1,117 
1,137 
1,157 
1,177 
1,197 
1,216 
1,236 
1,256 

-   8°C 
- 11°C 
- 15°C 
- 20°C 
- 25°C 
- 32°C 
- 40°C 
- 50°C 
- 62°C 

Congélation 
à

 
 
 
Exemple: Si la densité mesurée de l'électrolyte est de 1.210 à 10°C, la densité ramenée à 25°C est de 1.200 .On se 
reportera ensuite à la courbe de détermination de l'état de charge en fonction de la densité. 
 
A titre indicatif: 
 
- si la densité est supérieure à 1.220, la batterie est relativement chargée 
- si la densité est inférieure à 1.160, la batterie est déchargée 
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MAINTENANCE 
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I. PERIODICITE 
 
Afin  de prévenir tout défaut sur un générateur solaire photovoltaïque, il est nécessaire d'inspecter l'ensemble de ses 
composants  2 fois par an de préférence au printemps et en automne, à savoir : 
 
- panneau solaire et structures 
- régulation/câblage 
- batterie 
 

II. OUTILLAGE NECESSAIRE  
 

Liste d'outillage minimum nécessaire à l'entretien du générateur solaire : 
 
* une clé de 10 et de 13 * une peau de chamois ou un chiffon doux 
* une clé à pipe de 10 et de 13 * une brosse métallique 
* une pince multiple * de la graisse neutre 
* une clé à molette * de l'eau distillée 
* un tournevis plat et un tournevis cruciforme * une lampe de poche 
* un rouleau de chatterton * un multimètre digital avec calibre 10A(CC) 

 

III. CONSIGNES DE MAINTENANCE 
 

A. PANNEAU SOLAIRE 
 

Les opérations de maintenance pour le panneau solaire sont minimes.  
 
S'assurer du bon état et du serrage des fixations des modules. Aucune contrainte de déformation ne devra être 
appliquée sur ceux-ci (ex. bombage, gauchissement, etc…). 
 
Vérifier le serrage des presse-étoupes. 
 
La face avant des modules devra être nettoyée périodiquement . 
 
Si la face avant est sale ou poussiéreuse :  
- Laver avec une éponge à l'eau claire et sécher avec un chiffon doux. 
- Ne pas utiliser de poudre de produits détergents ou abrasifs. 
 
Si la face avant des modules est recouverte de neige ou de glace : 
- Enlever la neige avec un balai et faire fondre la glace avec de l'eau tiède. 
- Ne pas utiliser de grattoir ou d'objet métallique, vous risquez de briser le verre des modules. 
 
Si de la végétation fait de l'ombre sur le panneau solaire: 
- Elaguer et défricher correctement les abords afin que le panneau solaire reçoive l'ensoleillement maximal quelle 
que soit la saison. 
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Panneaux sales ou poussiéreux  
Dirty or dusty panels

Laver à l'eau claire uniquement  
Wash with clear water only

DETERGENT

Sécher avec un chiffon doux  
Dry with a soft cloth

 
 

 B. REGULATION/CABLAGE 
 

Le régulateur ne nécessite pas de maintenance particulière. 
 
Toutefois le bon fonctionnement du régulateur et la mesure des seuils pourront être vérifié localement à l'aide d'un 
testeur de régulateur. Les diverses connexions seront vérifiées lors de la visite (serrage efficace sur les borniers du 
coffret de régulation, absence de corrosion sur les connexions, etc…). 
 
Une attention toute particulière sera portée à l'étanchéité des passages de câble (vérification du serrage des presse-
étoupes). 
 
Vérifier également l'état extérieur des câbles ainsi que leurs points d'attache, consolider si nécessaire. 
 
 

C. BATTERIE 
 

Attention  : avant toute intervention sur la batterie d'accumulateurs, lire attentivement les consignes de sécurité (voir 
recommandations). 
 
Pour garantir la longévité de la batterie, il est impératif de contrôler deux fois par an le parc batterie à savoir: 
- Mesure de la tension totale de la batterie et de la température ambiante 
- Mesure de la tension et contrôle du niveau de tous les éléments 
- Mesure de la densité et de la température de quelques éléments de tensions différentes 
Pour ce contrôle, on se reportera au chapitre précédent. En fonction des mesures obtenues, il y aura lieu d'effectuer 
un remplissage d'eau et une charge d'égalisation 

 
1. Additions d'eau  

 
POURQUOI ? 
La batterie d'accumulateurs consomme de l'eau par évaporation et par surcharge éventuelle. Aussi il est 
nécessaire de surveiller attentivement le niveau d'électrolyte afin que les plaques restent immergées en 
permanence. 
 
QUAND? 
L'addition d'eau distillée ou déminéralisée doit s'effectuer de préférence sur une batterie chargée avant que 
l'électrolyte n'atteigne le niveau minimum (contrôle visuel sur le bac transparent). 
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COMMENT? 
Compléter si besoin le niveau d'électrolyte avec de l'eau distillée ou déminéralisée (à défaut eau de pluie filtrée 
récupérée dans un plastique propre mais n'ayant pas coulé sur une surface métallique car cette eau pourrait 
détruire la batterie). 

 

Niveau trop bas  

Level too low
Compléter avec de l'eau 

distillée uniquement  

Fill with distilled water only

Niveau correct  

Proper level

 
 

Attention :   ne jamais remettre d'électrolyte 
 ne jamais dépasser le niveau maximum 

 
2. Charge d'égalisation de la batterie 

 
Après avoir effectué les niveaux d'électrolyte, il est nécessaire de procéder à une charge d'égalisation ou charge 
forcée. 
 
POURQUOI ? 
Pour assurer une charge complète de la batterie et éviter la stratification de l'électrolyte. 
 
QUAND?  
Après avoir ajusté les niveaux d'électrolyte si besoin et lors d'une période de bon ensoleillement. 
 
COMMENT? 
 
Mettre la régulation en charge forcée, ce qui revient à modifier volontairement la régulation de charge 
(interrupteur à commuter sur le module de régulation et apparition du voyant jaune) 
 
Laisser la batterie se charger pendant quelques heures ou quelques jours avec bouillonnement de l'électrolyte 
jusqu'à ce que la densité de l'électrolyte soit homogène sur l'ensemble des éléments (de l'ordre de 1.25 à 25° C 
en fin de charge). 
Après cette charge forcée, le régulateur revient automatiquement en mode de fonctionnement normal (disparition 
du voyant jaune) pour éviter une surcharge permanente de la batterie. 
 
 

3. Entretien 
 

Maintenir en parfait état de propreté les bacs, couvercles ainsi que la salle batterie. 
Eliminer les sels, traces d'acide sur les bornes, connexions et couvercles avec une éponge  imbibée d'eau. 
 
Recouvrir si nécessaire les bornes de chaque élément avec de la graisse neutre pour éviter toute oxydation. 
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IV. CAHIER DE BORD 
 

Afin de faciliter le suivi de l'installation photovoltaïque, nous conseillons de tenir un cahier de bord (voir en annexe) 
dans lequel il pourra être noté : 
 
- les relevés périodiques de la batterie (tension, densité des éléments), 
- les incidents éventuels (limitation de décharge, alarme, pannes, etc...), 
- toute remarque utile au suivi technique de l'installation. 
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V. DEFAUTS DE FONCTIONNEMENT 
 

En se référant aux diagrammes ci-dessous, certains problèmes de fonctionnement de votre installation peuvent être réglés 
simplement. Celui-ci vous permettra d'une part d'identifier l'origine de la panne et d'autre part d'effectuer les opérations 
nécessaires à la remise en route de l'installation. 
 
 

Court-circuit ou ampèrage trop fort 
à l'utilisation. Batterie débranchée 

ou endommagée.

Surconsommation temporaire.  
Déléstage normal de 

l'utilisation.

Contrôler fusible ou 
disjoncteur panneaux 

solaires et connexions.

Rétablissement de  
l'alimentation. 

Disparition 
du voyant rouge.

Contrôle de la  
densité batterie.

Poursuivre la charge 
jusqu'à l'égalisation.

Contacter votre 
installateur.

L'alimentation est 
rétablie.

Voyant rouge 
limitation de décharge 

allumé ?

COUPURE GENERALE 
DE L'ALIMENTATION

Densité faible ? 
(< 1,14)

Contrôle du fonctionnement 
du générateur solaire.

Défaut de charge  
constaté ?

Réparation?

Contacter votre 
installateur.

Mettre le régulateur en position 
"charge forcée".  

 
Attendre  la recharge de la  

batterie  
- soit par le panneau solaire 
- soit par chargeur extérieur

La densité reste 
faible ?

Batterie en défaut. 
Contacter votre installateur.

Utilisation fonctionnant 
uniquement le jour?

Contrôle du fusible ou 
disjoncteur utilisation 

(ou connexion)

OUI NON

OUI NON

OUI

OUI NON

OUINON

NON OUI

NON NON OUI

NONOUI

Contrôle de la  
densité batterie

Contrôler la 
tension.

Tension faible ?

Contrôle du fusible 
batterie (s'il existe) ou 
connexion batterie.

Réparation?
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Supprimer la 
charge d'égalisation Contacter votre 

installateur.

BOUILLONNEMENT DE 
L'ELECTROLYTE 
DE LA BATTERIE

Voyant vert  
régulation allumé ?

Régulation 
en défaut

Poursuivre 
la charge

Densité 
électrolyte > 1,25 ?

Mauvais réglage 
du seuil régulation

OUINON

OUI NON

OUINON

Charge 
d'égalisation?
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